
                                               

MODELE DE 

DELIBERATION 

PRESENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 
ANNEE 2023

A ADAPTER A VOTRE COLLECTIVITE

Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal (ou conseil communautaire, conseil syndical, conseil d’administration) dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Maire (ou Président).

	


Etaient présents 
- 
- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absents :
-

Secrétaire de séance

- 
Assistait également

- 
Délibération n°……..




Conseil Municipal (ou autre)








Séance du ………………..

Objet : Présentation du rapport social unique 2023
Exposé de ………………. (Maire ou Président) :

Créé par l’article 5 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique et codifié aux articles L231-1 à L 231-4 du Code général de la fonction publique, le rapport social unique (RSU) s’est substitué au rapport sur l’état de la collectivité (REC) depuis le 1er janvier 2021. Il s’agit d’une obligation légale. Ce rapport, désormais élaboré chaque année, dresse un état des lieux de la situation du personnel dans la collectivité au 31 décembre de l’année écoulée.

Il récapitule des données chiffrées relatives aux différentes caractéristiques du personnel telles que les effectifs, le temps de travail, la rémunération, les conditions de travail, la formation et les droits sociaux selon une liste d’indicateurs déterminée, à partir desquels peuvent être établies les lignes directrices de gestion (LDG) qui définissent la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque collectivité territoriale.
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L231-1 à L231-4,
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son article 5 ;
Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales fixant les conditions et les modalités de la mise en œuvre du RSU ;

Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs contenus dans la base de données sociales,

Vu l’avis du Comité social territorial émis lors de sa réunion du ……….,

Vu le rapport social unique 2023, joint en annexe 
Vu l’avis de la commission ………. 
Vu l’avis du bureau ……
DÉLIBÈRE

Article unique : le Conseil Municipal (ou conseil communautaire, conseil syndical, conseil d’administration) prend acte de la présentation du rapport social unique de la collectivité de ……portant sur l’année 2023 et de l’avis émis par le Comité social territorial lors de sa réunion du …..

Le RSU 2023 fera l’objet d’une diffusion publique (site internet ou autres) par la collectivité, dans un délai de 60 jours à compter de sa présentation en CST.








Le Maire (ou Président),








…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Maire (ou le Président ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature),

…………….. (Nom et Prénom)
Quorum








Cachet









